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PRÉFET 
DU NORD 

Préfecture du Nord 

Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Secrétariat général 
Direction de la coordination 
des politiques interministérielles 
Bureau des procédures environnementales 
Réf: DCPI-BPE/LT 

Arrêté préfectoral complémentaire portant autorisation 
de changement d'exploitant pour l'établissement situé à CAUDRY 

Jusqu'alors exploité par la société MANU_FACTURE FRANÇAISE DE TEXTILE 

Le préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d'honneur, 

chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.516-1 et R.181-45; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration et notamment l'article L. 411-2; 

Vu le décret i1° 2016-1265 du 28 septèmpre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France; 

Vu le décret du 16 mai 2022 nommant Madame Fabienne DECOTTIGNIES, administratrice de l'État hors 
classe, sous-préfète, secrétaire générale de la préfecture du Nord, sous-préfète de Lille; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 nommant Monsieur Bertrand GAUME, préfet de la région Hauts-de
France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des instailations classées soumises à l'obligation de 
constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de 
l'environnement; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du 
montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties 
additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux 
souterraines; 

Vu l'arrêté ministériel du 24 septembre 2018 fixant les règles de calcul et les modalités de constitution 
des garanties financières prévues par l'article R. 516-2-1 du code de l'environnement; 

Vu l'arrêté préfectoral du 3 mars 1994 autorisant la société TEINTURERIE DU CAMBRÉSIS, devenue la 
société COLOREDO, à exploiter 8 i-ue de l'Europe à CAUDRY une teinturerie de matières textiles; 

Vu les arrêtés préfectoraux complémentaires du 11 octobre 2007, du 28 août 2008, 18 mai 2016 et 
21  juillet 2016 imposant à la société COLORE DO des prescriptions complémentaires pour la poursuite 
de l'exploitation de son établissement situé 8 rue de l'Europe à CAUDRY; 

Vu l'arrêté préfectoral du 23 novembre 2020 autorisant la société MANUFACTURE FRANÇAISE DE 
TEXTILE à poursuivre l'exploitation des activités ·et installations de l'établissement situé 8 rue de 
l'Europe à CAUDRY (59540) jusqu'alors exploité par la société COLORE DO; 
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